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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

COMMUNE de SAVINES LE LAC

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 04 octobre 2011
PRESENTS : 

Monsieur Victor BERENGUEL, le Maire,
Messieurs Raymond HONORÉ, Ludovic MATHEVET, Mme Corinne MARENTIER, Adjoints

Monsieur Emmanuel FRATEUR, Mme Céline RAYMOND, MM. Henri ANDRZEJEWSKI, Pierre TEISSIER, Mme Edith MARCELLIN, MM. Jean-Claude FERMIER, Jérôme EYME.

ABSENTS EXCUSÉS :

Madame Emmanuelle REYNIER ayant donné pouvoir à M. Victor BERENGUEL

Mademoiselle Julie MONIOT ayant donné pouvoir à M. Raymond HONORÉ

Monsieur Joël BERAUD ayant donné pouvoir à Mme Corinne MARENTIER

Madame Geneviève DARRAS ayant donné pouvoir à M. Pierre TEISSIER.

-1 - Charte du Parc National des Ecrins
Monsieur le Maire expose que le projet de Charte du Parc National des Ecrins en date du 25 mai 2011 est soumis à la consultation des partenaires.

La Charte définit à 15 ans des orientations de protection, de mise en valeur et de développement durable pour la zone d'adhésion dont la Commune de Savines le Lac fait partie.

Le Conseil Municipal ayant pris connaissance dudit projet, après en avoir délibéré, à l'unanimité, émet un avis favorable sur le contenu de ce projet de Charte.
-2- Vente de locaux communaux – Bâtiments Le Forest
Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 04 juillet 2011 – vente d'appartements Bâtiments communaux Le Forest qu'il convient de finaliser.

Il soumet le prix d'acquisition par les locataires des locaux évalués à :

· Apport supplément de cave de 6 m² - Mme ROBERT Marie-France – 1 500 euros

· Local de 12 m² - M. et Mme LIASTRO Jean-Marc – 3 000 euros

· Murs du commerce Salon de Coiffure – Mme IBANEZ Julie – 25 000 euros

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité:

· Accepte le montant des évaluations faites pour ces locaux,

· Donne tout pouvoir à M. le Maire pour signer les actes nécessaires à ces ventes.

-3- Droits d'enregistrement - Vente logements sociaux - Bâtiments "Le Forest"
Monsieur le Maire fait part, lors du projet de vente des logements sociaux aux locataires, le Notaire annonçait des frais notariés réduits, de l'ordre de 3,8 %.

Au compromis de vente, celui-ci a indiqué que la Commune de Savines le Lac n'étant pas assimilée à un organisme Habitation à Loyer Modéré  ni à une Société d'Economie Mixte, les ventes consenties ne peuvent bénéficier de l'exonération partielle des droits d'enregistrement et ce malgré une convention avec l'Etat pour des loyers conventionnés.

Après avoir saisi Mme la Préfète des Hautes Alpes en vue d'une réponse ministérielle; la Commune ne peut pas bénéficier de la possibilité d'exonération par le Conseil Général de Taxe de publicité foncière ou de droits d'enregistrement réservée aux cessions de logements réalisées par les organismes HLM ou par les SEM.

Monsieur le Maire propose afin de réduire les frais notariés à la charge des acheteurs de réaliser des contrats en main à concurrence des droits d'enregistrement qui sont de 5.09 % - c’est-à-dire prendre à la charge de la Commune 5.09 %.

A l'unanimité, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise M. le Maire pour la vente des logements sociaux – Bâtiments Le Forest à réaliser des contrats en main à concurrence des droits d'enregistrement. Cette mesure ne concerne pas les murs du commerce et les locaux indépendants de l'habitation.

-4- Rétrocession de 26 m² parcelle AD 150 – OPH 05 – Rue Serre verger
Monsieur le Maire fait part, après sa demande à l'Office Public de l'Habitat des Hautes Alpes, de la rétrocession pour l'euro symbolique de 26 m² parcelle AD 150 contiguë à la parcelle communale AD 357 sur laquelle est implanté un Bâtiment communal "le Forest"  et dont les parkings empiètent sur cette parcelle sur environ 26 m² sans autre possibilité de les déplacer.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité accepte la rétrocession à l'euro symbolique de 26 m² de la parcelle AD 150 – OPH 05, matérialisée sur le plan ci-joint, 

· autorise M. le Maire à signer l'acte notarié ou tout autre document relatif à cette rétrocession,

· les frais du géomètre, notariés ou tous autres frais  sont à la charge de la Commune.

- 5 - Ventes en partie – Parcelle communale A 504 – Serre Turin
Monsieur le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal en date du 19 mai 2011 "Vente à M. et Mme Franck BARBESIER de la partie de talus, parcelle communale A 504, dans le prolongement de leur propriété" et fait part de deux autres demandes, se trouvant dans la même situation :

· M. Didier DURBIN, environ 200 m²

· M. et Mme Réginald DEBROISE, environ 300 m²

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal accepte, dans les mêmes conditions et dans l'alignement de la propriété  de M. et Mme Franck BARBESIER, la vente à :

· M. Didier DURBIN, d'environ 200 m²

· M. et Mme Réginald DEBROISE, d'environ 300 m²

de la parcelle communale n° 504 – Section A lieu-dit Serre Turin, au prix T.T.C. de 40,08 euros le m².

· Les frais de géomètre, notariés ou tous autres frais sont à la charge exclusive de l'acquéreur,

· Autorise M. le Maire à signer l'acte  de vente ou tout autre document relatif à cette vente.

-6 - Participation des commerçants à la nouvelle signalétique.
Monsieur le Maire rappelle les délibérations du 12 août 2010 et 08 octobre 2010 concernant la mise en place sur la Commune d’une signalétique réglementaire et harmonieuse.

Pour les commerçants désireux de voir leur établissement signalé, il leur a été demandé de participer au coût de cette opération pour l'achat de latte signalétique et nominative.

Le coût d'une latte est évalué à 250 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, fixe le montant d'une latte à 250 € TTC..

-7- Modification du tableau des effectifs du personnel
Monsieur le Maire expose qu'il appartient au Conseil Municipal de modifier le tableau des effectifs du personnel,

Le Conseil Municipal,

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu la liste des Emplois Communaux,

· Vu les besoins de la Commune,

· Vu le Budget Communal,

· Ouï le rapport de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

· décide : 

· de créer un poste d'adjoint technique de 2e classe  à mi-temps,

· de la mise à jour du tableau des effectifs du personnel conformément aux changements de grade et reclassement.

-8- Institution du temps partiel et modalités d'exercice
Le Maire rappelle à l’assemblée :

Le temps partiel et le temps partiel de droit constituent des possibilités d’aménagement du temps de travail pour les agents publics.

Les principes généraux sont fixés par les dispositions législatives et réglementaires suivantes :

- 
articles 60 à 60 bis de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction  Publique Territoriale,

- 
article 9 de l’ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif,

- 
décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale.

Le temps partiel s’adresse : aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents non titulaires employés à temps complet et de manière continue depuis plus d’un an.

L’autorisation qui ne peut être inférieure au mi-temps, est accordée sur demande des intéressés, sous réserve des nécessités, de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail.

Le temps partiel de droit pour raisons familiales s’adresse : aux fonctionnaires titulaires ou stagiaires et aux agents non titulaires.

Pour l’essentiel identique au temps partiel, sous certaines conditions liées à des situations familiales particulières, le temps partiel de droit est accordé sur demande des intéressés, dès lors que les conditions d’octroi sont remplies.

Dans les deux cas, le travail peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou annuel.

Il appartient donc au Conseil Municipal, après avis du Comité Technique Paritaire, d’ouvrir la possibilité d’exercice du temps partiel dans la collectivité et d’en définir les modalités d’application. En effet, la réglementation précitée fixe le cadre général dans lequel s’exerce le temps partiel mais ne réglemente pas certaines modalités qui doivent être définies à l’échelon local.

C’est à M. le Maire chargé de l'exécution des décisions du Conseil Municipal d’accorder les autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services.

Vu la saisine du Comité Technique Paritaire destinataire,

Le Maire propose au Conseil Municipal, d’instituer le temps partiel et d’en fixer les modalités d’application. 

-
le temps partiel peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel,

-
le temps partiel de droit pour raisons familiales peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel,

- 
les quotités de temps partiel seront fixées au cas par cas entre 50 et 90 % pour tous les services,

-
la durée des autorisations est fixée entre 6 mois et un an, renouvelable par tacite reconduction pour une durée identique dans la limite de trois ans. A l’issue de ces trois ans, la demande de renouvellement de la décision doit faire l’objet d’une demande et d’une décision expresses.

-
les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la période souhaitée,

-
les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de période, pourront intervenir :

. à la demande des intéressés dans un délai de deux mois avant la date de modification souhaitée, 

. à la demande du Maire, si les nécessités du service et notamment une obligation impérieuse de continuité le justifie.

-
après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice à temps partiel ne sera accordée qu’après un délai de 6 mois,

- 
la réintégration anticipée à temps plein sera accordée pour motif grave,

- 
pendant les périodes de formation professionnelle incompatibles avec l’exercice des fonctions à temps partiel (formation d’adaptation à l’emploi, formation continue, préparation aux concours), l’autorisation de travail à temps partiel des fonctionnaires titulaires sera suspendue.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

DECIDE d’instituer le temps partiel pour les agents de l'ensemble des services de la Mairie de Savines le Lac selon les modalités exposées ci-dessus.
-9- Frais de mission – 94ième Congrès des Maires
Considérant qu'il est nécessaire que la Commune soit représentée : 

au 94ième Congrès des Maires de France à PARIS

Après proposition de Monsieur le Maire, conformément à l'article  L 2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal, 

à l'unanimité, autorise le remboursement des frais réels engagés pour accomplir la mission suivante entraînant des déplacements inhabituels et nécessaires :

94ième Congrès des Maires de France à PARIS du 22 au 24 novembre 2011 auquel assisteront M. Victor BERENGUEL Maire, accompagné de trois membres du Conseil Municipal.

-10- Réhabilitation de la Chapelle de la Paroisse - Demande de subvention
Monsieur le Maire rappelle lors du Conseil Municipal du 19 mai 2011 le projet de réhabilitation de la Chapelle de la Paroisse. Il s’avère que le montant des travaux envisagés dépasse celui initialement prévu.

Il propose de modifier le plan de financement afin d’inclure le coût des travaux non chiffrés lors du conseil municipal du 19 mai 2011 : soit rénovation de l’intérieur de la chapelle avec mise en valeur des peintures d’origine. 

Il informe que l'obtention d'une subvention de la Fondation du Patrimoine est conditionnée au lancement par la Commune d'une souscription à ladite réhabilitation.

La dépense est estimée à 55 000,00 € TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

· accepte ce projet, 

· engage la Commune pour la somme de 55 000,00 € TTC, 

· sollicite l’appui financier de la Région, du Département, de la Fondation du Patrimoine ou tout autre organisme au taux le plus élevé, soit 80 %, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. : 






45 986,63 €

TVA 19,6 %







  9 013,37 €

Montant TTC







55 000,00 €

Recettes : 

Subvention Département 30 % sur HT



13 796,00 €

Subvention Région 30 % sur HT




13 796,00 €

Subvention Fondation du Patrimoine 10 %



  4 599,00 €

Autofinancement de la Commune (y compris souscription de 5%)

22 809,00 €

· Autorise Monsieur le Maire à lancer une souscription pour cette réhabilitation et à signer les pièces nécessaires à l’engagement et au paiement des dépenses.

-11- Campagne photographique professionnelle de Savines le lac - Demande de subvention
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l'attribution du label Patrimoine du XXe siècle à Savines le Lac et du label Pays d’Art et d’Histoire pour le Pays Serre Ponçon Ubaye Durance dont la Commune fait partie.

Une couverture photographique professionnelle du village de Savines le lac labellisé XXe  a toute son utilité. Cette campagne permettrait d’avoir des photos de qualité professionnelle pouvant être utilisées sur tous les supports de communication ainsi que tout document, panneau d'exposition à caractère pédagogique ou de sensibilisation à la qualité patrimoniale.

La dépense est estimée à 4 772,04 € TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

· accepte ce projet, 

· engage la Commune pour la somme de 4 772,04 € TTC, 

· Sollicite l’appui financier de la Direction Régionale des Affaires Culturelles,  de la Région,  du Département, ou tout autre organisme au taux le plus élevé, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. : 




3 990,00 €

TVA 19,6 %




   782,04 €

Montant TTC




4 772,04 €

Recettes : 

Subvention DRAC




2 000,00 €

Autofinancement de la Commune


2 772,04€

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’engagement et au paiement des dépenses.

La séance est levée à 20h 00.
Le Maire, 

Victor BERENGUEL.

